
NOTE A L’ATTENTION DES CANDIDATS RECUS A L’EXAMEN FINAL 
D’EXPERTISE COMPTABLE 
Régime du décret du 12 mai 1981 

 
 

POUR OBTENIR VOTRE DIPLOME, IL CONVIENDRA DE FAIRE 
PARVENIR L’IMPRIME CI-JOINT A L’ADRESSE SUIVANTE : 

 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT  

SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
Direction générale de l'enseignement supérieur 

Bureau des Masters DGES B3-1 
Bâtiment Arras 

1, rue Descartes 75005 PARIS 
 

Vous pouvez prendre contact auprès de : 
Madame AUBE au 01.55.55.69.75 (fax : 01.55.55.69.69) 

 
Attention aucune demande n’est à adresser au 

Service Interacadémique des Examens et Concours 
qui ne délivre pas le diplôme. 

 
Conformément à l’arrêté du 5 janvier 1995, publié au Journal Officiel de la République française 
du 11 février 1995, les droits perçus à l’occasion de la délivrance du Diplôme d’Expertise 
Comptable sont supprimés. 
 
PIECES A FOURNIR : 
- Photocopie simple de l’attestation de réussite 
- Photocopie simple du passeport ou de la carte d’identité 
- Une étiquette adhésive libellée aux coordonnées personnelles ou professionnelles (adresse où 

vous jugez le plus simple de réceptionner votre diplôme en recommandé) 
 
Votre diplôme vous sera : 
- soit envoyé en recommandé avec accusé de réception, 
- soit remis si vous le désirez, en vous présentant au Ministère de l’Education Nationale, rez de 

chaussée, muni(e) d’une pièce d’identité après avoir pris au préalable contact par téléphone 
avec Madame AUBE (voir coordonnées ci-dessus). 

Il est à noter que le diplôme sera établi sous le nom que vous portiez au moment de la dernière 
épreuve conduisant à l’obtention de l’examen final d’expertise comptable. 
 
NB : NE PAS FORMULER CETTE DEMANDE AVANT UN DELAI 
MINIMUM DE 6 MOIS APRES RECEPTION DE L’ATTESTATION 
PROVISOIRE DE REUSSITE. 
 
ATTENTION : VEUILLEZ BIEN VERIFIER VOTRE DOSSIER AVANT EXPEDITION. 
AUCUNE SUITE NE SERA DONNEE A UN DOSSIER INCOMPLET. 



   
 
     Ministère de 
     l’Education Nationale ,  
    de l’enseignement supérieur 
    et de la Recherche 
 
    7, rue Ernest Renan 
    94114 Arcueil Cedex                         FORMULAIRE A RETOURNER LORS DE LA DEMANDE 

DE DELIVRANCE DU DIPLOME 
 
 

DIPLOME D’EXPERTISE COMPTABLE – REGIME 1981 
 
 
SESSION :      ANNEE : 
 
 
NOM : (1) et (2) 
 
NOM D’EPOUSE : (2) 
 
PRENOM (S) : (3) 
 
NE (E) LE : (4)   à 
 
ADRESSE PERSONNELLE : (2) 
 
 
 
ADRESSE OU DOIT ETRE EXPEDIE LE DIPLOME : (2) 
 
 
A TOUTES FINS UTILES (facultatif) : 

 : Domicile :      : Bureau :  
 
 
    A    le, 
 
 
     Signature : 

 

                    (1)  Nom de jeune fille pour les femmes mariées, veuves, ou divorcées. 
(2)   Remplir en lettres capitales. 
(3)  Inscrire les prénoms dans l’ordre de l’état civil. Préciser les traits d’union pour les prénoms     composés 
et mettre une virgule entre chaque prénom. 
(4)  Indiquer la ville, le département ou le pays 




